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INTRODUCTION 

La PMI s’adresse à toutes les familles, elle est 

universelle 

Tout professionnel de PMI a la conviction que l’activité 

quotidienne de la PMI en matière d’action de 

prévention, par le soutien de la parentalité qu’elle 

apporte, est la contribution de la PMI à la rééducation 

des ISS 
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EN AMONT DES SIGNES DE RISQUE DE DANGER 

OU DE DANGER 

 l’intervention de la PMI se doit d’être la plus 

précoce possible par le biais du repérage des 

vulnérabilités. 

 isolement, 

 pathologies parentales,  

 difficultés dans les interactions précoces,  

 vécu traumatique de la grossesse ou de 

l’accouchement prématurité,  

 pathologie de l’enfant…  

 Les situations à vulnérabilités multiples, les plus 

à risque, mobilisent toute l’attention, sans 

stigmatisation 
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LA PMI DISPOSE D’OUTILS 

PARTICULIÈREMENT INTÉRESSANTS 

 des équipes pluridisciplinaires  

 un regard croisé  

 notamment lors des activités cliniques (consultations de suivi prénatal et de 

suivi infantile), 

 la Visite à domicile, inscrite dans les missions de la PMI,  

 pour les sages-femmes et les puéricultrices  

 une observation précieuse, vision approchée de « l’intimité » de la famille, 

complémentaire pour l’analyse,  

 L’entretien du 4ème mois, 

 la PMI situe son action dans un travail de réseau, en interface avec les 

maternités, les professionnels hospitaliers et libéraux, les 

professionnels de la petite enfance.  
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LA PMI DISPOSE D’OUTILS 

PARTICULIÈREMENT INTÉRESSANTS 

 Les contacts quotidiens des professionnels entre eux, 

les articulations entre professionnels, relatives à des 

prise en charge de santé, contribuent à ce que la PMI 

soit une cible habituelle de transmission 

d’informations : 

 proposition d’orientation vers un accompagnement 

par la PMI lors du séjour en maternité, 

  staff maternité avec les puer de PMI, 

  interpellation de la PMI par les professionnels de 

la petite enfance (assistantes maternelles, EAPE ) 
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LA PMI DISPOSE D’OUTILS 

PARTICULIÈREMENT INTÉRESSANTS 

 service de PMI réceptionne réglementairement un 

certain nombre de données (avis de grossesse, 

certificats de santé) susceptibles de déclencher la 

mise à disposition de la PMI voire une intervention 

plus « pro-active » auprès des familles à partir du 

moment où des indicateurs sont repérés. 
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Maillage territorial 

7 territoires 

60 centres de PMI :  

- 46 centres en régie 

-14 centres associatifs 

22 centres de planification territoriale 

- 4 centres départementaux (dont centre 

Ridder) 

- 9 centres associatifs 

- 9 AP-HP 

8 maternités APHP, et 4 maternités ESPIC 

(établissements de santé privés d'intérêt 

collectif ) 
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LES PARTENAIRES DE LA PMI 
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• Structures de la Ville : ASE, Service social 
départemental polyvalent, médecine scolaire, 
creches) 

• Structures publiques : Education nationale, CAF 

• Partenaires extérieurs  

• Médecine de ville, services hospitaliers, 
spécialistes,… 

• Maternités,  

• Pédopsychiatrie, les équipes mobiles 

• La psychiatrie adulte 

• CAMSP 
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LES SAGES-FEMMES  

 Elles participent à la prévention, au repérage et à 

l’évaluation des situations.  

 En prénatal, le Service de PMI a mis en place des 

instances régulières de travail avec les maternités 

(les staff de parentalité) et des consultations de 

sage-femme de PMI afin de repérer le plus tôt 

possible les femmes enceintes en difficulté psycho-

sociale, et de proposer un soutien adapté 
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LES MÉDECINS DE SECTEUR  

 Ils sont concernés par des situations dont la porte 

d’entrée n’est pas forcément la PMI ou les modes 

d’accueil de la petite enfance,  
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LES PUÉRICULTRICES 

 Elles sont chargées de l’accompagnement des 

parents dans la prise en charge des jeunes enfants, 

dès la sortie de la maternité, dans le cadre de visites 

à domicile (VAD) ou en centre de PMI 

 Elles jouent également un rôle, avec les médecins de 

secteur, dans l’évaluation et l’accompagnement des 

situations de prévention 
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LES PSYCHOLOGUES 

 apportent leurs expertises dans l’analyse des 

situations 

 En centre de PMI et en EAPE 
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LES PSYCHOMOTRICIENS 

 apportent leurs expertises dans l’analyse des 

situations en ce qui concerne le développement de 

l’enfant et les capacités des parents à 

l’accompagner 

 En centre de PMI et en EAPE 
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DES INSTANCES 

 avec les professionnels de PMI 

 Le psychologue de PMI participe à l’analyse des situations 

particulières, préoccupantes voire complexes coordonnées par le 

médecin de secteur. Les objectifs spécifiques sont de partager des 

informations sur des dossiers « complexes », clarifier les rôles et les 

positionnements de chacun des intervenants.  

 1 procédure d’appui crèche par la PMI permet aux familles les plus 

fragilisées qui le désirent et pour lesquelles la crèche est un outil de 

prévention précoce, 

 En centre de PMI et en établissement d’Accueil de la Petite 

Enfance, des réunions pluridisciplinaires de dossiers pour 

coordonner les actions à mettre en place, 

 Proposition à tous les professionnels d’une analyse de pratique. 
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DES INSTANCES 

 Avec nos partenaires : 

 Les staff de parentalité dans les maternités : dépister dès la 

période prénatale les situations à haut risque médico-psycho-social 

dans une perspective de prévention précoce,, 

 Les staff Maternité/PMI, Dans chaque maternité, une 

puéricultrice passe 1/semaine afin de faire le lien avec les 

professionnels de la maternité et d’accompagner les familles 

repérées fragiles pendant le séjour à la maternité, 

 Réunions PMI/Santé Scolaire en vue de l’accueil des enfants 

présentant une problématique « santé » à l’école publique, 

 Les instances de concertation orientation (ICO) pour organiser la 

collaboration des équipes de PMI/SSDP (services sociaux 

polyvalents)  pour un meilleur repérage des situations de 

vulnérabilité familiale médico-psycho-sociale et une bonne 

articulation de nos interventions. 
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Merci  
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